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INTRODUCTION 
 

Le Service de Santé des Armées a pour mission notamment de sauver le maximum de vies 
humaines et de limiter les séquelles potentielles des blessures. L’organisation du Service de 
Santé des Armées en opération extérieure repose sur une médicalisation-chirugicalisation de 
l’avant, c’est à dire au plus près des combats, et sur le recours à l’évacuation sanitaire dès que 
possible pour un traitement définitif. 
 
La prise en charge sanitaire en Opération Extérieure est conçue en quatre niveaux de prise en 
charge successif appelés « rôles » : 
Le rôle 1 correspond à la relève et au conditionnement médical primaire réalisés au sein des 
unités de combat, c’est le poste Médicale et son médecin d’Unité. 
Le rôle 2 correspond au triage médico-chirurgical et à la chirurgicalisation-réanimation au 
plus près, c’est l’Antenne Chirugicale.  
Le rôle 3 correspond au traitement des blessés sur le théâtre et à l’essentiel des évacuations 
sanitaires tactiques, c'est-à-dire à l’intérieur du théâtre d’opération extérieure, c’est le 
Groupement Médico-Chirurgicale. 
Le rôle 4 correspond au traitement définitif dans un Hôpital d’Instruction des Armées en 
France. 
 
Dès le deuxième niveau, une capacité de chirurgie est présente ainsi qu’une stérilisation. De la 
même manière que la qualité des soins prodigués sur le théâtre doit être équivalente à celle 
rencontrée en Métropole, le niveau d’assurance qualité de la stérilisation doit être le même sur 
place que dans les Hôpitaux d’Instruction des Armées. La stérilisation est donc réalisée par 
des moyens propres au Service de Santé des Armées. 
 
En France, la stérilisation dans les établissements hospitaliers est une activité soumise à 
autorisation relevant de la pharmacie à usage intérieur. Le pharmacien militaire est donc 
l’expert désigné de la stérilisation en Opération Extérieure. Or les pharmaciens déployés sur 
les théâtres, pour une durée moyenne de trois mois, proviennent d’horizons très différents : 
laboratoires de biologie médicale, recherche, ravitaillement sanitaire, pharmacie hospitalière 
et même officine pour certains réservistes. 
 
Il est donc nécessaire de garantir un niveau de connaissance minimum pour chacun, sous la 
forme d’une formation spécifique à la stérilisation en Opération Extérieure. 
 
Devant l’absence d’une telle formation, il apparait opportun de proposer aux pharmaciens 
avant déploiement en Opération Extérieure une solution pour remettre leurs connaissances à 
jour et détenir une documentation fiable et pratique. 
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C’est dans ce contexte que s’inscrit notre travail. Notre objectif étant de proposer une 
formation accessible à tout pharmacien partant en Opération Extérieure, quelque soit son lieu 
d’exercice et sa spécialité. Nous présenterons ici les étapes ayant conduit à la réalisation de 
cette formation ainsi que son contenu. 
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A- CONTEXTE DE LA STERILISATION EN OPEX 

 I- LE SSA 

  I-1- MISSIONS DU SSA 
 
Le Service de Santé des Armées (SSA) est un service interarmées dirigé par un médecin 

général des armées, directeur central subordonné au chef d’Etat-major des armées (CEMA), et 

responsable devant le ministre de la défense de la gestion du service [1]. Assurant les soins 

aux personnes au sein des trois Armées, de la gendarmerie nationale et auprès des organismes 

relevant du ministre de la défense, le SSA prescrit également les mesures d'hygiène et de 

prévention et participe à leur exécution et à leur contrôle ; il assure l'expertise, l'enseignement 

et la recherche dans le domaine de la santé. 

 

Créé en 1708, ce service interarmées a su évoluer et s’adapter à son environnement. Le projet 

SSA 2020 vise à permettre au SSA de remplir pleinement sa mission régalienne : le soutien  

santé  opérationnel  des  forces  armées [2]. Celui-ci est effectif en temps de paix comme en 

temps de guerre. Il se divise en quatre grands axes : 

- la préparation aux opérations en assurant l’aptitude des personnels avant projection, 

- le soutien des forces engagées sur des théâtres d’opérations, 

- la remise en condition des personnels après désengagement, 

- et la contribution à la sécurité sanitaire de tous les ressortissants français.  

 

Le SSA participe également au service public. Il s’agit en premier lieu du Service public 

hospitalier puisque les Hôpitaux d’Instruction des Armées répartis sur le territoire 

métropolitain sont inclus dans le canevas hospitalier français et accueillent aussi bien civils 

sans lien avec la Défense que militaires. Cette participation est réalisée dans le cadre défini 

par les articles R 6112-1 et suivants du code de santé publique et selon les dispositions fixées 

dans le décret 2005-839 du 20 juillet 2005. Le projet SSA 2020 prévoit une ouverture des 

Centres Médicaux des Armées, situés au sein des régiments, à une patientèle civile. 

A la participation au service public hospitalier, il faut également ajouter la participation au 

plans nationaux d’urgence tels les plans d'afflux massifs que sont les plans rouges en pré-

hospitalier et les plans blancs, les plan pirates dans le domaine NRBC [3], ou aux plans 

gouvernementaux de gestion des risques sanitaires comme le plan Variole.  

Le SSA peut également être appelé à intervenir lors de catastrophes humanitaires au profit des 

populations. 

 

Dimensionné pour répondre à ses missions et en particulier au Contrat Opérationnel passé 

entre l’Etat-major des Armées et la Direction Centrale du Service de Santé des Armées, le 
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SSA est composé de 16'000 personnels dont 11’000 militaires [4]. Le contenu de ce contrat 

opérationnel mis à jour en décembre 2013 relève de la diffusion restreinte – Spécial France 

[5]. Néanmoins, le SSA doit être en mesure de projeter 8 équipes chirurgicales en même 

temps [6]. Pour cela il faut un vivier de :  

65 chirurgiens orthopédistes,  

67 chirurgiens digestifs, thoraciques, vasculaires et urologiques 

76 anesthésistes-réanimateurs, 

133 infirmiers anesthésistes, 

et 121 infirmiers de bloc opératoire. 

 

Figure 1: Effectifs du SSA - BCISSA Mise à jour : 10/10/2014  
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I-2- ORGANISATION DU SSA 
 
Afin de répondre à ses missions, le SSA est organisé en cinq domaines supervisés par la 

Direction Centrale du SSA : la médecine hospitalière, le ravitaillement sanitaire, la formation, 

la recherche et la médecine des forces. 

 

 
Figure 2 : Organisation du Service de Santé des Armées (BCISSA Mise à jour : 27/08/2013) 

 

I-2-a- L’échelon central 
Actuellement localisée à Vincennes, la DCSSA fonctionnera sur deux sites dans le cadre du 

projet Balard, Pentagone à la Française [7]: 

- un échelon inséré auprès du directeur central au sein du pôle de Balard, chargé des fonctions 

d’élaboration de la politique de direction et de pilotage ; 

- quatre sous-directions localisées sur le site de Vincennes, en charge des fonctionnalités 

indispensables aux cinq composantes du SSA (médecine d’armée, médecine hospitalière, 

recherche bio-médicale, ravitaillement sanitaire et formation). 

 

   I-2-b- Moyens organiques du SSA 

Les Hôpitaux d’Instruction des Armées (HIA) 
Au nombre de neuf, les HIA constituent en premier lieu un pool de réserve et de 

perfectionnement d’équipes médico-chirurgicales et paramédicales projetables. Ce pôle 

hospitalier d'environ 2800 lits (après fermeture de l’HIA Val de Grace à Paris) accueille 

également les militaires pour des missions spécifiques telles la délivrance d’aptitudes, la 
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réalisation d’expertise ou encore la formation pratique des aspirants médecins et pharmaciens 

ou des élèves infirmiers En temps de paix, ils participent aux missions de service public. En 

temps de guerre, ces hôpitaux d’infrastructure nationale représentent le quatrième échelon de 

soins, appelé Rôle 4 et accueillent les blessés pour un traitement définitif. 

Une stérilisation est présente dans les murs de tous les HIA sauf l’HIA Laveran de Marseille 

qui sous-traite son activité de stérilisation à l’HIA Sainte-Anne de Toulon [8]. 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 3 : Répartition géographique des Hôpitaux d'Instruction des Armées (BCISSA Mise à jour : 
06/09/2013) 

 
 

La fonction ravitaillement sanitaire 
Elle organise l’approvisionnement et le ravitaillement en produits de santé pour l’ensemble 

des forces armées. Dirigée depuis Orléans par la Direction des Approvisionnements en 

Produits de Santé des Armées, qui constitue également une Centrale d’Achats performante, 

les établissements de la chaîne du ravitaillement se distinguent en deux catégories : les 

établissements pharmaceutiques et les établissements spécifiques.  

Au nombre de quatre, les établissements pharmaceutiques sont les Etablissements de 

Ravitaillement Sanitaire des Armées (ERSA) de Vitry-le-françois et Marseille qui stockent les 

produits et ravitaillent les unités abonnées, et la Pharmacie Centrale des Armées, qui fabrique 

ses propres médicaments. L’Etablissement Central des Matériels du Service de Santé des 

Armées, établissement spécifique, a pour vocation l’approvisionnement, l’entretien du parc 

des matériels de santé et la formation des Techniciens Maintenance Santé. 

Cette chaîne, performante pour le ravitaillement des missions extérieures, travaille également 

au profit des établissements hospitaliers. 
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Les établissements de formation 
La formation initiale des praticiens des Armées est assurée au sein de l’Ecole de Santé des 

Armées située à Lyon [9]. Les élèves médecins, pharmaciens et chirurgiens-dentiste suivent 

les enseignements des facultés de Lyon ainsi que des enseignements spécifiques médico-

militaires. L’Ecole du Personnel Paramédical des Armées forme les futurs infirmiers et aides-

soignants militaires. Actuellement à Toulon, cette école doit être co-localisée avec l’ESA à 

Lyon dans le cadre du modèle 2020. 

 

 

L’Ecole du Val De Grace est chargée de la formation « milieu, continue et opérationnelle » du 

personnel du SSA.  

La formation continue regroupe le développement professionnel continu du personnel médical 

et paramédical. Depuis le 1er janvier 2013, l’École du Val-de-Grâce est enregistrée  auprès de 

l’Organisme gestionnaire de développement professionnel continu (OGDPC) comme 

Organisme de développement professionnel continu (ODPC).  Les formations sont 

rassemblées dans un catalogue de plus en plus étoffé. L’EVDG propose seule ou en 

partenariat, des formations allant du master Analyse et Management de Santé au stage de 

sauvetage au combat en passant par le Diplôme Universitaire NRBCe (Nucléaire, 

Radiologique, Bactériologique, Chimique et explosifs). En particulier, les ensembles 

CACHIRMEX (Cours Avancé de Chirurgie en Mission Extérieure) et CAMMEX (Cours 

Avancé de Médecine en Mission Extérieure) regroupent les formations spécifiques relatives à 

l’exercice de la médecine et de la chirurgie en Opération Extérieure. La validation des 

différents modules les constituant est sanctionnée par un diplôme de l’EVDG. 

  

Figure 4 : Répartition géographique des établissements du ravitaillement sanitaire (BCISSA Mise à 
jour : 06/09/2013) 
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Les  formations  du  Service  de  santé  des  armées  (SSA)  proposées  au  sein  du  catalogue  

sont  conformes  aux  quatre  orientations  nationales  du  DPC  qui  ont  été  fixées  au  titre  

du  ministère de la défense, et qui respectent les méthodes imposées par la Haute autorité de  

santé (HAS) : 

 

 

 

Orientation n°1  

Contribuer à la préparation médicale des professionnels de santé dans un cadre opérationnel et 

aux spécificités d’exercice du service du SSA  

 

Orientation n°2  

Contribuer à la gestion des situations exceptionnelles en France et à l’étranger  

 

Orientation n°3  

Contribuer à la sécurisation de l’exercice professionnel et de la prise en charge des patients  

 

Orientation n°4  

Contribuer à la professionnalisation des fonctions-supports 

 

Les formations « milieu » sont assurées par 3 centres dédiés [10] : 

 Le Centre de formation de médecine aéronautique (CFMA)  est situé sur le site de 

l'HIA Percy à Clamart. Il contribue à la formation spécialisée destinée aux médecins et 

paramédicaux dont l’expertise aéronautique est indispensable au sein de la Défense 

(armée de l'air, aéronautique navale ou l’aviation légère de l’armée de terre). 

  Le Centre de formation de médecine navale (CFMN) dispose de bureaux sur le site de 

l'HIA Sainte-Anne à Toulon. Il a en charge la formation spécialisée destinée aux 

médecins et aux paramédicaux dont l’expertise dans le domaine marine est 

indispensable au sein de la Défense (Marine). 

  Le Centre de formation opérationnelle santé (CeFOS)  est situé sur le site de La 

Valbonne. Il regroupe à compter du 01 juillet 2012 en une seule entité les activités de 

formation précédemment assurées par le Centre de préparation aux opérations 

extérieures (CPOPEX) et le Centre d'instruction santé de l'armée de Terre (CISAT). 

La formation opérationnelle, coordonnée par le Bureau Préparation Opérationnelle de 

l’EVDG, a lieu au CPOPEX, dans les HIA ou dans un des trois CEntres de SIMulation 

Médecine Opérationnelle (CESIMMO) de Paris, Lyon et Toulon.  

 

De plus, la plateforme d’enseignement numérique de l’EVDG rassemble les différentes 

simulations, formations e-learning et cours en ligne ouvert aux masses (en anglais : massive 

open online course, MOOC). 
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Concernant les pharmaciens, les formations proposées par l’Ecole du Val de Grace sont les 
suivantes : 
 
- formation initiale : il s’agit de la sixième année des études pharmacie où un enseignement 
pharmaceutico-militaire est dispensé sous l’égide de la Chaire de Sciences Pharmaceutiques 
aux pharmaciens Aspirants de l’Ecole de Santé des Armées. 
 
- formation continue dite qualifiante: elle donne accès à 4 titres et niveaux de qualification par 
concours : 

*le titre d’assistant et la qualification de praticien confirmé pour les pharmaciens ayant 
satisfaits au concours ouvrant droit à suivre les enseignements du Diplôme d’Etudes 
Spécialisées de la spécialité choisie ; 

*le titre de spécialiste et la qualification de praticien certifié pour les pharmaciens 
titulaires d’un Diplôme universitaire de 3ème cycle et ayant satisfait au concours de 
spécialité ; 

*le titre de responsable de spécialité pour les praticiens certifiés qui se porteront 
candidats pour un concours sanctionnant l’accès aux responsabilités de chef de service ; 

*le titre et la qualification de praticien professeur agrégé pour les praticiens certifiés 
ayant satisfait au concours de l’agrégation, également valable pour les maîtres de recherche. 
 
- formation opérationnelle ou « milieu » : actuellement seule la formation UDPS (Unité de 
Dispensation des Produits de Santé) réalisée par le Centre de Préparation aux Opérations 
Extérieures est accessible. Il s’agit d’une formation en présentiel de trois jours principalement 
axée sur l’utilisation du logiciel de gestion des stocks utilisé sur les théâtres, ainsi qu’une 

Figure 5 : Répartition géographique des établissements de formation 
(BCISSA Mise à jour : 06/09/2013) 
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intervention sur la gestion des produits sanguins labiles et sur le ravitaillement sanitaire en 
Opération. 

La recherche 
La recherche au sein du SSA est menée par l'Institut de Recherche Biomédicale des Armées 

(IRBA) de Brétigny sur Orge. Quatre pôles de recherche sont identifiés : 

- biologie des agents infectieux, 

- nucléaire, radiologique et chimique 

- facteurs humains 

- recherche opérationnelle 

 

La recherche clinique au sein des hôpitaux HIA et des Centres Médicaux des Armées est en 

plein essor. 

 

Autres établissements 
Parmi les ressources propres du SSA, nous devons également citer le Centre de Transfusion 

des Armées (CTSA), organisme indispensable puisqu’il permet la collecte du sang au profit 

des combattants. 

Le Service de Protection Radiologique des Armées (SPRA) assure le suivi radiologique des 

militaires, en coordination avec les instances nationales. 

 
 

II-2-c- Moyens intégrés aux forces 
Les Centres Médicaux des Armées intégrés au sein des bases de défense participent au 

quotidien au soutien de l’homme. Ils sont coordonnés de façon régionale par les six Directions 

régionales du Service (DRSSA), ou, pour une formation outre-mer, par une DIASS. Le 

modèle SSA 2020 vise à intégrer les CMA dans le territoire de Santé par la participation aux 

urgences pré-hospitalières et à la permanence des soins.  

 

Notons également, parmi ces moyens intégrés, l’existence des Laboratoires d’Analyses de 

Surveillances et d’expertises de la Marine (LASEM), spécialisés dans les études 

environnementales. Et de l’Institut de Recherche Criminelles de la Gendarmerie Nationale 

(IRCGN), spécialisé dans les analyses en rapport avec les enquêtes pour crimes et délits. 
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II- LE SSA EN OPEX 

  II-1- MISSIONS DU SSA EN OPEX 
Le soutien santé a pour objet [11]: 

- de sauver le maximum de vies humaines ; 

- de limiter les séquelles potentielles des blessures ; 

- de contribuer à l’entretien du moral des combattants en leur assurant un suivi médical 

permanent et en leur donnant l’assurance d’être secourus rapidement ; 

- de prescrire les mesures d’hygiène générale et de prophylaxie adaptées au contexte 

épidémiologique ; 

- d’assurer l’approvisionnement en fournitures médicales. 

 

Le soutien sanitaire en Opex répond à trois principes : 

1. la qualité des soins, qui doit être équivalente à ce qu’elle serait en métropole ; 

2. l’unicité de l’action médicale ; 

3. la cohérence de la fonction santé. 

 

  II-2- ORGANISATION DU SSA EN OPEX 

II-2-a- Concept Français 
 
Il s’appuie sur les principes suivants :  

- médicalisation et réanimation-chirurgicalisation de l’avant, qui impliquent de porter 

au plus  près des combattants des moyens mobiles et adaptés au traitement d’urgence 

et/ou à la mise en condition des blessés ;  

 

- systématisation  des  évacuations  sanitaires  précoces  (par  voie  aérienne 

médicalisée sauf exception) vers des installations d’infrastructure, si possible 

nationales, où sont pratiqués les  traitements définitifs. 
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II-2-b- Chaine santé 
 
 

 

Rôle 1 : médicalisation de l’avant 
Il correspond à la relève et au conditionnement médical primaire réalisés au sein des unités de 

combat. 

La relève comporte le ramassage des victimes et l’application de gestes d’urgence nécessaires 

au maintien des fonctions vitales durant l’évacuation vers l’Unité Médicale Opérationnelle de 

rôle 1 ou Poste Médical. Puis le conditionnement médical réalisé au sein de l’UMO ou sur 

place, doit permettre l’évacuation sanitaire tactique de deuxième niveau vers une UMO de 

rôle 2.  

Il n’existe pas d’activité de stérilisation à ce niveau. 
 

Le module de chirurgie vitale (MCV) est une structure particulière armée d’un médecin 

anesthésiste-réanimateur, d’un chirurgien viscéraliste, d’un IADE et d’un IBODE. C’est une 

capacité de chirurgie dite « de sauvetage » déployée au plus près des forces spéciales, 

l’empreinte logistique est donc minimale. Il n’existe pas de capacité de stérilisation à ce 

niveau. 
 
 
 
 

Figure 6: Chaine santé en Opération Extérieure – BCISSA Mise à jour : 27/11/2014  
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Rôle 2 : réanimation-chirurgicalisation de l'avant 
Il correspond au triage médico-chirurgical et à la chirurgicalisation-réanimation de l’avant mis 

en œuvre au sein des forces.  

Les Unité(s) Médicale(s) Opérationnelle(s) de rôle 2 peuvent être installées sous structure 

métallo-textile ou en dur, c’est notamment le cas sur les grands bâtiments de la Marine 

Nationale (porte avion, bâtiments de projection et de commandement, transports de chalands 

de débarquement). Selon les besoins, un Groupement Médico-chirurgical est déployé (rôle 

2+). Une activité de stérilisation est nécessaire au plus près du bloc opératoire. 

 

Une Unité de Dispensation des Produits de Santé dirigée par un pharmacien est déployée à 

partir de ce niveau d’engagement. Ses missions vont de l’approvisionnement en produits de 

santé, au ravitaillement des Unités Médicales Opérationnelles en passant par la maintenance 

des matériels santé, l’entretien des dotations prépositionnées, la gestion des déchets d’activité 

à risque infectieux ou encore le conseil aux professionnels de santé. Il ne s’agit pas d’une 

pharmacie rattachée au Groupement Médico-Chirurgicale mais bien d’une structure distincte. 

La stérilisation ne fait pas partie de ses prérogatives.  
 

Rôle 3 : traitement des blessés sur le théâtre 
Il correspond au traitement des blessés sur le théâtre et à l’essentiel des évacuations sanitaires 

tactiques, c'est-à-dire à l’intérieur du théâtre d’opération extérieure. 

Le transport entre le rôle 2 et le rôle 3 est assuré par la cellule d'évacuation médicale 

héliportée (Aero Medical Evacuation Team – AMET) composée d’un médecin et d’un 
infirmier. 
Le patient est alors pris en charge dans un Hôpital Médico-Chirugical, où un certain nombre 

de spécialités médicales et chirurgicales doivent être réalisées pour être reconnu rôle 3 

(comme la neurochirurgie). Un pharmacien dédié est déployé, avec une capacité de 

stérilisation.  
Sinon le patient est pris en charge par l’Unité Médicale de Transit (UMT) où sont stationnés 
un médecin réanimateur, un médecin généraliste, un infirmier anesthésiste, deux aides 
soignants et deux infirmiers. Cette équipe resserrée vise à assurer l’hospitalisation des 
militaires nécessitant des soins et d’assurer la mise en condition avant évacuation médicale 
aérienne stratégique vers la France, voire vers d’autres pays d’Europe, qu’elle que soit la 
gravité des patients. 
 

Rôle 4 : traitement définitif en métropole 
Il correspond aux évacuations sanitaires stratégiques et au traitement définitif en principe sur 
le territoire national dans les HIA ou dans un hôpital du même standard d’un pays allié. 
L’organisation et la réalisation de ces évacuations est alors placée sous la responsabilité 
d’équipes préconstituées, en alerte opérationnelle. 
Pour des pertes multiples simultanées le kit MORPHEE (Module de Réanimation des Patients 
à Haute Elongation d’Evacuation) est disponible depuis 2005. Il permet le transport de 6 
blessés lourds ou 12 blessés légers sur plus de 7’000 km. MORPHEE est une capacité 
opérationnelle inscrite au dispositif de veille opérationnelle, il est intégrable en moins de 8 
heures et nécessite 12 membres d’équipage et 12 personnes du secteur hospitalier ainsi que 
des unités médicales à vocation aéronautique. 
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En 2013, près de 2 000 soignants du SSA (médecins, paramédicaux et périmédicaux) ont été 
projetés sur tous les théâtres d'opération. Ils ont réalisé plus de 60 000 consultations au rôle 1, 
12 000 au rôle 2, 2 000 interventions chirurgicales et plus de 900 évacuations médicales. 
 
En 2014, 15 pharmaciens on été déployés en Unité de Dispensation des Produits de Santé 
pour les théâtres Sangaris (Centre Afrique), Licorne (Cote d’Ivoire) et BSS Barkhane (bande 
Sahélo-Saharienne). Quant aux Infirmiers de Bloc Opératoire, 9 ont été déployés pour BSS 
Barkhane, 6 pour Licorne, 7 pour Sangaris et 12 à Djibouti dans le cadre de la coopération 
avec l’ancien Hôpital Médico-chirugicale Bouffard relevant désormais des autorités locales. 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 7: déploiement de structures santé en 2014 – BCISSA 15 janvier 2015 
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III- ACTIVITES DE STERILISATION EN OPEX 

  III-1- REGLEMENTATION 
L’activité de stérilisation en Opération Extérieure est rendue nécessaire par l’activité 
chirurgicale. La sous-traitance en locale est difficilement envisageable dans le contexte 
d’emploi des Unité Médicales Opérationnelles. Un traitement en Métropole n’est pas 
envisageable, sauf dans des cas très particuliers comme l’emploi du module de chirurgie 
vitale. Dans ce cas, l’activité de l’équipe chirurgicale est limitée par le nombre de boites 
stériles en sa possession. 
 
L’activité de stérilisation en Opération Extérieure est régie par l’Instruction Ministérielle IM 
711 modifiée par IM 2966 du 20 juin 2000 [12]. Cette instruction stipule que « Pour les 
troupes en campagne, en situation précaire, en opération humanitaire, en temps de guerre ou 
de maintien de paix, les protocoles de stérilisation du matériel, des instruments et du linge 
sont identiques à ceux des services de stérilisation des établissements de soins et doivent 
atteindre le même niveau d'assurance qualité. » 
De ce fait, la réglementation applicable en Métropole, s’applique également en Opération 
Extérieure. La difficulté est de parvenir à atteindre et pérenniser un niveau de qualité 
identique à un établissement hospitalier français, avec des moyens matériels limités, dans un 
environnement hostile et avec des personnels renouvelés régulièrement. 

  III-2- MATERIEL 
Le matériel déployé en Opération Extérieure a été retenu pour sa robustesse, sa fiabilité et son 
adéquation au contexte d’emploi par la DAPSA et la DCSSA. Les stérilisateurs dont le 
volume utile est de moins de 54 litres sont dits « petits stérilisateurs ». 
 

III-2-a- Petits Stérilisateurs  
 
Les petits stérilisateurs ou stérilisateurs de paillasse actuellement disponibles dans le SSA 
sont les Matachana M30-b et M20 présentant un volume de charge utile de respectivement 30 
et 20 litres. 
Ces mêmes stérilisateurs de paillasse sont retrouvés dans les antennes médicales des Centres 
Médicaux des Armées en Métropole. 
 
En Opération Extérieure, ces stérilisateurs sont retrouvés : 

-dans le shelter dentaire pour le Matachana M20 
-dans le « module de stérilisation réduit » pour le Matachana M30-b, déployé au 

niveau des Unités Médicales Opérationnelles de rôle 2, ils sont alors associés à une capacité 
de lavage manuel   

-à l’état isolé pour renforcer les capacités du « module de stérilisation réduit » en 
multipliant le nombre de stérilisateurs. 
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III-2-b- Grands Stérilisateurs 
 
Le « module technique de stérilisation » fait appel à des laveurs Getingé et des 
stérilisateurs Matachana M500. 
Ce module technique de stérilisation a été conçu pour reproduire un service de stérilisation 
hospitalière dans deux containers 20 pieds où l’ensemble du processus de stérilisation est 
assuré. 
Il respecte parfaitement les règles d’hygiènes et de circulation préconisées par les bonnes  
pratiques de pharmacie hospitalières. La qualité de l’eau et de l’air est  maîtrisée.  Les liaisons 
entre les différents éléments sont étanches à l’eau pour garantir l’isolation en cas 
d’intempéries [13]. 
 
Ce même stérilisateur M500 est retrouvé sur les bâtiments de la Marine Nationale disposant 
d’installations médicales avec bloc opératoire : Porte Avion, Bâtiments de projection et de 
Commandement, Transports de Chalands de Débarquement [14]. 
 

  III-3- PERSONNEL 
 
Le personnel réalisant la stérilisation en OPEX n’est pas uniquement dédié à cette activité. 
Deux cas de figure se présentent :  

- soit il s’agit d’une activité de stérilisation au niveau d’un rôle 3, la stérilisation dépend 
alors du service de pharmacie 

- soit il s’agit d’une activité de stérilisation au niveau d’un rôle 2 ou d’un dentiste, la 
stérilisation dépend alors directement du service utilisateur. 

 

III-3-a- Stérilisation rôle 2 
 
Accolée au bloc opératoire de la structure de niveau 2, la responsabilité de l’activité de 
stérilisation est dévolue à la personne la plus expérimentée puisqu’il n’y a pas de service de 
pharmacie. Il s’agit donc de l’IBODE le plus âgé dans le grade le plus élevé.  
Les IBODE et agents de stérilisation du bloc opératoire, aides soignants, réalisent les activités 
de lavage, reconditionnement et stérilisation. 
Néanmoins, le pharmacien de l’UDPS reste l’interlocuteur désigné en cas de 
dysfonctionnement en raison de son rôle de conseiller des professionnels de santé pour tout ce 
qui touche à la pharmacie. 
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III-3-b- Stérilisation rôle 3 
 
Le pharmacien de l’hôpital Médico Chirugical est responsable de la stérilisation, mais ce sont 
les IBODE et les aides soignants du bloc opératoires qui réalisent la stérilisation. Un 
préparateur en pharmacie seconde le pharmacien. 
De plus, ces personnels proviennent d’horizons variés : 

- le pharmacien est de préférence un pharmacien militaire exerçant dans une des 
pharmacies à usage intérieur des HIA. Cependant, tout pharmacien militaire 
(biologiste, chercheur, travaillant dans le ravitaillement sanitaire, réserviste ou encore 
occupant des fonctions de commandement) est susceptible d’être déployé sur une 
structure rôle 3. De plus, tous les pharmaciens hospitaliers ne font pas de stérilisation 
en Métropole. 

- Le préparateur en pharmacie est de préférence un préparateur exerçant dans une des 
PUI des HIA. Cependant un préparateur en pharmacie travaillant dans le 
ravitaillement sanitaire est susceptible d’être déployé sur une structure rôle 3. Encore 
une fois, tous les préparateurs en pharmacie des HIA ne font pas de stérilisation en 
Métropole. 

- Les aides soignants déployés sont le plus souvent employés dans des services de soins 
en Métropole ou dans des services de brancardage et très rarement en stérilisation. 

 
En pratique, tout comme pour un rôle 2, ce sont les IBODE et les aides soignants du bloc 
opératoire qui réalisent l’activité de stérilisation. La validation étant du ressort du pharmacien. 
 
Il apparait donc nécessaire de former les pharmaciens, et de manière plus générale les 
personnels n’occupant pas des postes en stérilisation en Métropole, à la stérilisation en 
opération extérieure avant projection. 
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B- FORMATION E-LEARNING « STERILISATION EN OPEX » 

 I- PROBLEMATIQUE DE LA PREPARATION 
OPERATIONNELLE 

  I-1- MODALITES 
Une formation à la stérilisation en Opération Extérieure a sa place dans l’orientation n°1 
retenue pour le DPC dans le Service de Santé des Armées, à savoir « contribuer à la 
préparation médicale des professionnels de santé dans un cadre opérationnel et aux 
spécificités d’exercice du service du SSA ». 
 
De plus, cette formation trouve sa place au sein de la préparation opérationnelle des 
pharmaciens des Armées [15].  
Les modalités de formation sont dictées par les contraintes des apprenants. Les pharmaciens 
partant en Opération Extérieure sont dispersés géographiquement et leur absence pour assister 
à une formation en présentiel déstabiliserait l’organisation de la structure dans laquelle ils 
exercent. Structure qui doit déjà se préparer à une absence d’au moins trois mois d’un de ses 
praticiens. 
Une solution « à distance » doit donc être retenue. Cependant, une mise à disposition de 
documents, même s’ils sont de qualité et mis à jour régulièrement ne peut pas être associée à 
une formation. Il est nécessaire de s’assurer que l’apprenant a compris et est en mesure de 
mettre en application ses connaissances. Une solution de e-formation a donc été privilégiée, 
permettant un accès par internet à toute heure et donc une grande souplesse pour l’utilisateur. 
Ainsi, l’apprenant suit un parcours pédagogique accompagné par un tuteur et validé par des 
exercices. 
 
Cette réflexion est applicable pour un grand nombre de formations du catalogue de l’EVDG, 
qui s’est donc dotée d’un « e-campus » appelé GEDISSA (Gestion d’Enseignements à 
Distance et d’Informations du SSA). La solution retenue par l’Ecole du Val De Grace pour les 
formations en e-learning est la plateforme Chamillo® en open source c'est-à-dire sans droit de 
licence à  acquitter [16]. 
Cette plateforme offre la possibilité de créer un parcours pédagogique pour chacun des cinq 
modules identifiés pour la préparation opérationnelle des pharmaciens: 

- gestion et comptabilités en OPEX, 
- biologie en OPEX, 
- produits de santé en OPEX, 
- risques NRBC (nucléaire radiologique biologique et chimique) en OPEX, 
- stérilisation en OPEX 

 
Il reste possible d’associer une partie en présentiel pour chaque module selon les besoins. 
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Un support physique, de type cd-rom, sera distribué aux personnels formés afin de pallier 
d’éventuels problèmes de réseau en OPEX. 
 

  I-2- OBJECTIFS 
L’objectif est de proposer une formation permettant d’actualiser et d’uniformiser les 
connaissances en stérilisation des pharmaciens déployés en OPEX. 
Cette formation doit être synthétique, modulable car les connaissances des pharmaciens 
dépendent de leur emploi, et surtout pragmatique. 
Les sujets à traiter, déterminés par une équipe de pharmaciens militaires, doivent assurer une 
connaissance suffisante aux pharmaciens déployés qui seront dans une situation d’isolement. 
Le recours à un expert en Métropole n’est pas toujours possible dans des délais compatibles 
avec le besoin, le pharmacien doit être en mesure d’être autonome. 
 
Une évaluation est nécessaire pour vérifier le niveau de connaissance et de compréhension à 
la fin de la formation, un questionnaire à choix multiple (QCM) est adapté au type de 
formation proposé. 

 II- MATERIELS ET METHODES 

  II-1- CONTRAINTES TECHNIQUES  
Avant de s’intéresser au contenu de la formation, il est nécessaire de connaitre les outils à 
disposition et leurs contraintes. 
 
La plateforme Chamillo permet de créer un parcours pédagogique à partir de présentations de 
type power point

TM qui seront automatiquement transformées en ligne. L’apparence n’est que 
peu modifiée mais les effets de transition ou d’emphase sont supprimés.  
Le contenu du power point

TM est directement accessible en ligne sans que l’apprenant ait 
besoin de télécharger le contenu ou d’avoir un logiciel spécifique. Il reste possible pour 
l’utilisateur de télécharger tout le contenu pédagogique sur le support de son choix.  
 
Des vidéos ou des fichiers audio peuvent être ajoutés ou associés à du contenu et il est 
également possible de mettre à disposition de l’apprenant des documents de référence. 
 
Idéalement, l’apprenant pourra poser des questions pratiques à un militaire ayant une 
importante expérience de la stérilisation en OPEX qui sera son tuteur. 
 
La plateforme Chamillo permet de construire une base de données de questions à choix 
multiples et de créer un questionnaire pour chaque sous-module. Le nombre de questions et le 
taux de bonne réponse pour accéder au sous-module suivant est paramétrable. Ainsi, un taux 
de bonne réponse de 75 % est demandé pour valider la formation. 
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  II-2- CONCEPTION DU CONTENU PEDAGOGIQUE  
Onze thèmes ont été retenus : 
 
1. Hygiène générale et risque infectieux 
1.1. Contexte de la stérilisation 

1.2. Criticité et niveau de désinfection 

1.3. Les dispositifs médicaux et le risque 

« prion » 

 

 
2. Procédés de stérilisation 
2.1. Stérilisation à la vapeur d’eau saturée 

2.2. Autres procédés de stérilisation 
 2.2.1. Stérilisation à l’oxyde d’éthylène 

 2.2.2. Stérilisation à la vapeur-formaldéhyde 

 2.2.3. Stérilisation au peroxyde d’hydrogène 

suivi d’une phase plasma  

 2.2.4. Stérilisation radiation ionisantes 

2.3. Ce qui n’est pas de la stérilisation 

 
 
3. Moyens et équipements 
3.1. Présentation d’un stérilisateur à 

vapeur d’eau 

3.2. Production d’eau en stérilisation 

3.3. Lavage en OPEX 

3.4. Stérilisateurs en OPEX 

3.5. Module de stérilisation 

 
 
4. Produits à stériliser 
4.1. Usage unique et dispositifs médicaux 

4.2. Utilisation des dispositifs médicaux 

4.3. Principaux instruments chirurgicaux 

« universels » 

 
 
 
 
5. Nettoyage et pré-désinfection 
5.1. Objectifs et principes 

5.2. Méthodes de nettoyage et désinfection 
 5.2.1. Pré-nettoyage aux ultrasons  

 5.2.2. Nettoyage en machine et 

désinfection  

 5.2.3. Nettoyage manuel et 

désinfection  

5.3. Etapes de pré-traitement et nettoyage
 5.3.1. Pré-traitement 

 5.3.2. Choix de la méthode de lavage 

 5.3.3. Lavage en laveur-désinfecteur 

 5.3.4. Lavage manuel 

 5.3.5. Séchage 

 5.3.6. Vérification du dispositif médical  

 
6. Recomposition et Conditionnement 
6.1. Exigences générales  

6.2. Recomposition 

6.3. Matériaux et méthodes de 

conditionnement  
 6.2.1. Papier et textile non-tissé  

 6.2.2. Textile 

 6.2.3. Conteneurs 

 
7. Stérilisation 
7.1. Cycles de stérilisation 
 7.1.1. Résumé 

 7.1.2. Introduction 

 7.1.3. Phase de préchauffage d’un 

stérilisateur 

 7.1.4. Phase de prétraitement 

 7.1.5. Phase de stérilisation 

 7.1.6. Phase de séchage 

 7.1.7. Conditions optimales de 

stérilisation 

7.2. Exemples pratiques   

8. Libération paramétrique 
8.1. Aspects théoriques 

8.2. Aspects pratiques  
 8.2.1. Test d’étanchéité au vide 

 8.2.2. Test de pénétration de la vapeur 

 8.2.3. Profil de la courbe de 

stérilisation  

 8.2.4. Correspondance 

température/pression 

 8.2.5. Durée du plateau de stérilisation 

 8.2.6. Homogénéité des paramètres de 

stérilisation 

 8.2.7. Contrôle des DMR 

 8.2.8. Libération paramétrique 

 



 
 

 26 

9. Transport, stockage et durée de 
conservation du matériel stérile 
9.1. Locaux et équipements de stockage  
 9.1.1. Zones protégées (bloc opératoire 

ou stérilisation)  

 9.1.2. Unités de soins ou Postes 

Médicaux  

9.2. Durée de conservation  
 9.2.1. Valeurs guides  

 9.2.2. Transport  

 9.2.3. Indications à porter sur le 

conditionnement  

 
10. Les contrôles en stérilisation 
10.1. Maitrise de l’environnement  
 10.1.1. Air 

 10.1.2. Eau  

 10.1.3. Surfaces 

10.2. Maitrise du lavage 

 10.2.1 Re-Qualification annuelle 

 10.2.2 Tests de salissure 

10.3. Résumé 
 10.3.1 Re-Qualification annuelle 

 10.3.2 Indicateurs physico-chimiques 

 
11. Management qualité 
11.1. Pourquoi un système qualité en 

OPEX pour la stérilisation ?  

11.2. Maitrise du processus 

11.3. Management qualité 
 11.3.1. Responsabilité 

 11.3.2. Manuel qualité 

 11.3.3. Documentation 

 11.3.4. Archivage 

11.4. Application en OPEX 

 

 
 
Le contenu de cette formation à été réalisé à partir de formations internes et externes mises en 
place par des pharmaciens hospitaliers des Armées. Le plan détaillé des thèmes retenus nous a 
permis de mettre à jour et de consolider les formations colligées afin d’en créer une de novo 

sous forme de diaporama. Une fois mis en forme, les diaporamas ont été vérifiés par les 
référents nationaux en stérilisation. Nous avons alors corrigé ou modifié chaque sous-module 
en étroite collaboration avec les référents nationaux pour aboutir à un consensus. 
Afin de rendre plus pragmatique cette formation, le retour d’expérience a été privilégié à une 
approche plus théorique. 
 

 III- RESULTATS  

 
Le contenu pédagogique est constitué de onze diaporamas intégrés dans un parcours 
pédagogique sur la plateforme de formation e-learning de l’EVDG. Chaque diaporama se 
termine par un questionnaire (QCM) où l’apprenant doit obtenir au moins 75% de bonnes 
réponses pour passer au module suivant. 
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  III-1- HYGIENE GENERALE ET RISQUE INFECTIEUX  
[17] [18] [19] [20] [21] 
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III-2- PROCEDES DE STERILISATION  
[22][23][24] 
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  III-3- MOYENS ET EQUIPEMENTS  
[25][26][27][28][29][30][31] 
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  III-4- PRODUITS A STERILISER  
[32][33][34][35][36][37][38][39] 
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  III-5- NETTOYAGE ET DESINFECTION  
[40][41] [42][43] 
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  III-6- RECOMPOSITION ET CONDITIONNEMENT  
[44][45][46][47] 
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  III-7- STERILISATION  
[48][40][49]  
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  III-8- LIBERATION PARAMETRIQUE  
[22][50] 
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  III-9- TRANSPORT, STOCKAGE ET DUREE DE 
CONSERVATION DU MATERIEL STERILE  
[22][47] [51] [52] 
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  III-10- LES CONTROLES EN STERILISATION  
[22][53][54] 
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  III-11- MANAGEMENT QUALITE  
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 IV- DISCUSSION 

 
 

  IV-1- MODALITES DE FORMATION 
 
Le choix d’une formation en e-learning a fait l’objet d’une étude SWOT (Strength, Weakness, 

Opportunities, Threats) pour Forces, Faiblesses, Opportunitées et Menaces dans la thèse du 
Pharmacien des Armées Elodie Ormes en 2012 [15]. Les résultats, toujours d’actualités, 
montraient l’intérêt d’une formation « nomade » pour les pharmaciens militaires avant départ 
en Opération Extérieure. Plus qu’une simple mise à disposition de documents, une e-formation 
permet de s’affranchir des contraintes de lieu et de temps permettant également des économies 
sur les frais de déplacement et d’utilisations des locaux de formation. L’accès au réseau 
internet est une difficulté à prendre en compte mais la population visée, les pharmaciens, est en 
mesure d’avoir un accès sur son lieu de travail ou à défaut à domicile. L’absence d’un temps de 
formation en présentiel peut constituer une lacune, il est donc envisageable d’en ajouter une 
après la formation en ligne. Cette partie en présentiel pourrait se dérouler dans le service de 
stérilisation de l’Hôpital d’Instruction des Armées le plus proche, ou encore lors de la 
formation « SERENA » organisée par le Centre de Formation aux Opérations Extérieures. 
Enfin, cette formation est une réelle opportunité puisque rien d’équivalent n’est proposé. 
 
Cette formation ne peut perdurer que si une personne est responsable de sa mise à jour et de 
son animation.  

  IV-2- CONTENU PEDAGOGIQUE 
 
Nous avons conçu le contenu pédagogique pour qu’il soit adapté aux besoins du pharmacien en 
Opération Extérieure. Il a donc fallu trouver un équilibre entre l’approfondissement des 
connaissances et une durée de formation nécessairement limitée.  
Le pharmacien en OPEX est « expert » de la stérilisation, un simple rappel sur la stérilisation 
est très insuffisant. Les personnels de la stérilisation feront appel à lui en cas de problème, la 
formation doit couvrir tous les domaines de la stérilisation en OPEX et être assez précis pour 
apporter une expertise au pharmacien. A défaut d’apporter toutes les réponses, le pharmacien 
pourra stabiliser la situation en attendant un avis d’expert en Métropole. 
La formation doit être suffisante pour que le pharmacien puisse déceler une situation non 
acceptable en stérilisation, alors même qu’il n’occupe pas de poste en stérilisation 
habituellement. 
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Mais, la stérilisation n’est qu’une petite partie de l’exercice pharmaceutique en OPEX, qui 
n’est sous la responsabilité du pharmacien uniquement dans le cadre d’un rôle 3. Avant 
projection, le pharmacien reçoit une formation de préparation aux OPEX obligatoire en 
présentiel qui dure 3 jours. Cette formation vise en particulier à former ou re-former le 
pharmacien à l’utilisation du logiciel SERENA utilisé dans les UDPS. A cette formation, peut 
s’ajouter une Mise en Condition avant Projection ou MCP d’une durée d’une semaine en 
présentiel. Cette MCP vise à rappeler les techniques militaires (tir, mesures de sécurité, 
déplacement…) et faire une présentation géostratégique du conflit. Cette formation a été mise 
en place durant la mission PAMIR en Afghanistan, et n’est réactivée que pour les OPEX en 
conflit ouvert. 
Notre formation couvre l’ensemble de la stérilisation en OPEX en onze modules, chacun 
nécessitant au moins une heure de travail. C’est à la fois peu pour un expert mais aussi très 
long dans un emploi du temps déjà bien chargé. 
 
 

  IV-3- PUBLIC VISE 
 
La formation a été conçue par et pour des pharmaciens, néanmoins d’autres corps de métier 
sont aussi en attente d’une formation de ce type. 
C’est le cas pour les jeunes IBODE, les aides soignants faisant la stérilisation en OPEX mais 
aussi les personnels des Centres Médicaux des Armées en métropole. 
 
Avec la transformation opérée dans les stérilisations en France, où la recomposition est 
principalement réalisée par les agents de stérilisation, les IBODE sont de moins en moins 
présents en stérilisation. De plus, le matériel disponible en OPEX est très différent de ce qu’ils 
peuvent rencontrer dans leurs hôpitaux d’affectation. Ceci est d’autant plus vrai pour les plus 
jeunes IBODE déployés. 
Heureusement il existe une opportunité de leur faire profiter de la formation destinée aux 
pharmaciens. Les IBODE militaires sont majoritairement formés dans le civil, il existe donc 
une formation d’adaptation à l’emploi lors du retour dans le milieu militaire (CADISMEX : 
Cours Avancé des Infirmiers Spécialisés en Opération Extérieure). Il serait donc possible 
d’insérer notre formation en e-learning entre le diplôme d’IBODE et le CADISMEX. Les 
apprenants pourraient ainsi avoir des bases solides pour la partie en présentiel organisée sur 
deux semaines. Il n’existe pas de module spécifique sur la stérilisation en OPEX dans leur 
formation à ce jour.  
Notre formation à la fois théorique et pratique est donc directement transposable pour les 
IBODES. 
 
Les aides soignants en stérilisation en OPEX ne font pas de stérilisation en Métropole sauf cas 
exceptionnel. Il est donc nécessaire de les former avant projection. Il semble judicieux 
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d’adapter notre formation à ce public, même si nous avons cherché à rendre notre formation la 
plus pragmatique possible. 
 
Troisième et dernier public à qui nous souhaitons ouvrir cette formation : les infirmiers et 
brancardiers secouristes des Antennes Médicales en France. En effet, il subsiste des 
stérilisateurs de paillasse, identiques à ceux retrouvés en OPEX, dans certaines Antennes 
Médicales en particulier les plus éloignées des Hôpitaux d’Instruction des Armées. L’usage 
unique est très majoritaire dans les Centres Médicaux des Armées mais les dispositifs 
médicaux réutilisables restant nécessitent d’être stérilisés. Soit l’Antenne Médicale  fait 
stériliser ses DMR dans le cadre d’une convention avec un HIA, soit elle réalise elle même la 
stérilisation. Or il n’existe pas de formation spécifique à la stérilisation pour le personnel en 
poste dans les Antennes : médecin, infirmier et brancardiers-secouristes.  
Notre formation pourrait aisément être adaptée à la pratique en Métropole puisque le matériel 
est le même et les conditions d’isolement finalement assez proche.  
 
 

  IV-4- RETOUR D’EXPERIENCE 
 
Pour être viable, notre formation doit répondre aux attentes, explicites ou implicites, du public 
visé. Il est donc indispensable d’avoir un retour d’expérience de pharmaciens déployés et ayant 
reçu cette formation. Les pharmaciens prévus pour être déployés en OPEX sur les périodes 
d’été et d’automne 2015 ont donc été contactés. Malheureusement aucun retour n’a été effectué 
à ce jour. Le panel de pharmaciens était représentatif avec deux pharmaciens de carrière en 
poste dans le ravitaillement sanitaire, deux pharmaciens sous contrat en poste à l’Institut de 
recherche Biologique des Armées et à la Pharmacie Centrale des Armées et trois pharmaciens 
réservistes. Pour des raisons pratiques, les trois pharmaciens réservistes n’ont pas pu être 
contactés. 
L’infirmier Anesthésiste Cadre de Santé en charge de la formation CADISMEX s’est montré 
très intéressé par notre formation e-learning mais le CADISMEX est prévu fin septembre 2015. 
  

  IV-5- RECONNAISSANCE DE LA FORMATION 
Disponible sur le site d’e-learning de l’Ecole du Val de Grace, notre formation n’est pas encore 
reconnue DPC (Développement Professionnel Continu) pour les pharmaciens.  
Néanmoins, cette formation doit répondre aux standards de l’HAS pour être labellisée DPC 
(développement professionnel continu [55] c'est-à-dire : 
- répondre à une orientation nationale de DPC, ce qui est le cas puisqu’elle répond à 
l’orientation n°1 (« contribuer à la préparation médicale des professionnels de santé dans un 
cadre opérationnel et aux spécificités d’exercice du service du SSA ») 
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- comporter  une des méthodes et des modalités validées par la Haute Autorité de Santé, ce qui 
est le cas puisque le e-learning est reconnu 
- être mis en œuvre par  un organisme de DPC enregistré, actuellement l’EVDG n’est pas 
encore enregistré mais les démarches sont en cours 
 
Cette reconnaissance DPC de la formation serait une véritable plus-value puisque l’on constate 
dans le retour d’expérience que, malgré un public motivé et demandeur, tant que la formation 
n’est pas obligatoire il est très difficile de motiver les participants. 
 
D’autre part, et devant la multiplication des publics visés - pharmacien, IBODE, infirmier de 
CMA – les modalités de validation de la formation devront être adaptés au niveau visé. 
Deux possibilités s’offrent à nous : 

- adapter la formation et les QCM à chaque public en conservant un taux de bonnes 
réponses de 75% pour valider la formation 

- ou conserver une seule formation et une seule base de QCM pour déterminer différents 
niveaux selon le taux de bonnes réponses. 

 
 
 

  IV-6- MODULE QUALITE 
Dernier module de la formation, le module qualité est une synthèse de tous les modules 
précédents. Socle de l’édifice stérilisation, le formalisme qualité est nécessairement moindre en 
OPEX. Le réalisme doit prendre le pas sur les idéaux : il n’est pas possible de mettre en place 
un système management qualité en OPEX comme nous le connaissons dans les stérilisations en 
France.  
Nous avons donc fait le choix de présenter rapidement la qualité telle qu’elle doit exister dans 
les stérilisations pour finir par ce qui est réalisable en OPEX. Nous proposons donc un 
« système qualité » clé en main simplifié à l’extrême avec 5 modes opératoires et 3 fiches 
d’enregistrement. De plus, il est très peu probable que ces documents qualité soient réévalués 
en OPEX dans un cycle vertueux d’amélioration de la qualité. Il sera donc nécessaire de les 
mettre à jour dans le cadre du maintien de la formation.    
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ANNEXE 1 : mode opératoire prédésinfection 
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ANNEXE 2 : mode opératoire nettoyage 
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ANNEXE 3 : mode opératoire conditionnement 
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ANNEXE 4 : mode opératoire utilisation du stérilisateur 
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ANNEXE 5 : mode opératoire libération de charge 
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ANNEXE 7 : enregistrement personnel autorisé à libérer les charges 
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ANNEXE 8 : enregistrement fiche de libération 
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CONCLUSION  
 
Afin d’assurer le même niveau de prise en charge, y compris en stérilisation, sur les théâtres 
d’opérations extérieures, l’uniformisation et la mise à niveau des connaissances des personnels 
déployés est nécessaire. C’est l’objectif de la formation que nous avons réalisé sur la 
stérilisation en Opération Extérieure à destination des pharmaciens militaires. 
Il s’agit d’une formation en e-learning permettant de s’affranchir des contraintes de 
disponibilité et de lieu. Conçue autour de onze thèmes permettant de couvrir l’ensemble des 
activités de stérilisation en Opération Extérieure, notre e-formation est validée par les experts 
nationaux en stérilisation militaire. La mise en place de cette formation adaptée à la pratique 
répond à un réel besoin sur le terrain et vient enrichir le catalogue de formation de l’Ecole du 
Val de Grace.  
Le public visé par cette formation est constitué des pharmaciens militaires déployés, mais 
d’autres professionnels de santé, en particulier les infirmiers de bloc opératoire qui gèrent la 
stérilisation au quotidien sur les théâtres, se sont montrés très intéressés. Les personnels des 
Centres Médicaux des Armées, qui peuvent être appelés à réaliser la stérilisation sur le 
territoire nationale dans leurs Antennes au moyen des mêmes stérilisateurs de paillasse que 
ceux utilisés en Opération Extérieure, pourront également profiter de cette formation « à 
distance ». 
 
Ainsi, la formation « stérilisation en Opération Extérieure » est un travail qui s’inscrit dans une 
démarche plus globale de formation continue avec priorité à l’opérationnel et qui s’inscrit donc 
pleinement dans les objectifs actuels.  
Cela nécessite une forte implication institutionnelle et personnelle, puisque la mise à jour en 
continu et l’adaptation au retour d’expérience sont nécessaires à sa pérennité. Il est nécessaire 
de nommer un référent pour faire vivre cette formation.  
 
Enfin, l’expérience montre que malgré un public motivé et demandeur, il est nécessaire de la 
rendre obligatoire dans le cadre de la formation continue, que ce soit le développement 
professionnel continu (DPC) ou un autre format, pour que les apprenants dégagent du temps 
pour suivre les différents modules. Et c’est bien là tout l’enjeu de la formation continue : savoir 
prioriser les axes de formation sachant que le spectre et le niveau des compétences attendus 
sont toujours plus élevés. 
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RESUME : 
 
 
Le service de Santé des Armées assure le soutien sanitaire des forces armées déployées en Opération Extérieure. 
Afin d’assurer la même qualité de soin sur le théâtre et en Métropole, le Service de Santé des Armées réalise la 
stérilisation des dispositifs médicaux réutilisables par ses propres moyens. 
Le pharmacien militaire en mission sur place provient de différents horizons : laboratoire de biologie médicale, 
recherche, ravitaillement sanitaire, pharmacie hospitalière ou encore officine pour certains réservistes. Une 
formation à la pratique de la stérilisation en Opération Extérieure est donc nécessaire afin d’assurer une 
uniformité des connaissances. 
Notre travail s’est articulé en deux temps : tout d’abord nous avons déterminé les besoins et les modalités de 
formation adaptés, puis nous avons construit la formation proprement dite. 
Cette formation doit être accessible à un public dispersé géographiquement dont les niveaux d’expertise en 
stérilisation sont disparates. La solution retenue s’intègre dans un ensemble de 5 modules en e-learning 
composant la formation opérationnelle des pharmaciens militaires. Le module «  préparation opérationnelle à la 
stérilisation en Opération Extérieure » que nous avons réalisé permet d’actualiser et d’uniformiser les 
connaissances des pharmaciens déployés. Il est composé de 11 sous-modules couvrant les différents aspects de la 
stérilisation en Opération Extérieure. Une évaluation, à l’aide de questions à choix multiples (QCM), est 
nécessaire pour vérifier le niveau de connaissance et de compréhension à la fin de la formation. Un taux de 
bonne réponse de 75 % est demandé pour valider la formation. 
Le contenu de la formation a été approuvé par les référents nationaux en stérilisation et est d’ores et déjà 
disponible sur la plateforme de formation e-learning de l’Ecole du Val de Grace. 
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